
 
 

COMMUNIQUÉ POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 
LA SOFAD A 20 ANS ! DÉJÀ ! 

 
(Montréal, le 1 avril 2016). La SOFAD a démarré officiellement ses activités le 1 avril 1996. Elle succédait 
alors à l’Office des cours par correspondance, un service œuvrant au sein du Ministère de l’Éducation de 
1946 à 1996. La SOFAD célèbre donc cette année ses vingt ans. 
 
« Aujourd’hui, notre SOFAD a vingt (20) ans! Déjà ! Le réseau des commissions scolaires du Québec, qui 
est associé à la gouvernance de cet organisme à but non lucratif depuis le tout début, a de quoi se réjouir 
de la contribution de la SOFAD et de ses publications au travail de centaines d’enseignants et tuteurs  
ainsi qu’à la réussite de milliers d’apprenants adultes. Et tout ça est redevable depuis vingt (20) ans au 
travail de professionnels compétents et dévoués, aux collaborateurs externes experts et diligents ainsi 
qu’aux administrateurs aptes et dédiés. », de déclarer M. Patrick Capolupo, président du conseil 
d’administration de la SOFAD et directeur général-adjoint de la Commission scolaire des Affluents. 
 
De nos jours, la SOFAD est le partenaire privilégié des acteurs du réseau de l’éducation pour la recherche 
et le développement, la conception et la diffusion d’outils de formation à distance. Le matériel de la 
SOFAD est utilisé à toutes les sauces: apprentissage individualisé et autonome à distance, apprentissage 
sous la supervision de tuteurs ou de formateurs, apprentissage en mode collaboratif, apprentissage en 
groupe. Depuis 1996, plus de 400 cours de formation à distance, en format imprimé, hybride ou en ligne, 
ont été produits, pour un total de plusieurs milliers d’heures d’apprentissage. À cela s’ajoutent les dizaines 
de mandats réalisés auprès d’entreprises et d’organisations. 
 
Que réservent les vingt (20) prochaines années à la SOFAD ? Le directeur général de la SOFAD, M. 
Denis Sirois, répond que : « Que sera donc la formation à distance en 2036? La distance ne sera plus 
considérée comme un obstacle mais plutôt comme une opportunité pour explorer des modes 
d’apprentissage diversifiés et amener les apprenants à développer les compétences de leur époque. La 
formation à distance aura passé d’un statut d’approche supplétive à un statut d’approche courante. Et la 
SOFAD sera là, pertinente sur le plan pédagogique, audacieuse dans ses relations avec le réseau 
scolaire et les entreprises et organismes qu’elle desservira. » 
 
À propos du 20e anniversaire, MM. Capolupo et Sirois signalent que : « Tout au long de l’année 2016-
2017, la SOFAD soulignera la contribution de la formation à distance à la réussite scolaire des adultes 
ainsi qu’à l’amélioration de la formation dans les entreprises et organismes. Ainsi, le rendez-vous annuel 
avec les commissions scolaires d’octobre sera le moment fort de ces célébrations. L’ensemble des 
acteurs du réseau scolaire québécois pourra y participer en personne ou en ligne. » 
 
Pour M. Capolupo : « La SOFAD a tout pour devenir l’acteur incontournable de la formation à distance. 
Son savoir-faire est un atout pour le réseau scolaire et pour les entreprises et organismes du Québec. »  
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